
 

 
 
 

Une nouvelle version de CERES 1.9.6 sera mise en production le mercredi 26 mai 2021 entre 8h et 12h. 

Pendant cette période, il est recommandé de ne pas utiliser l’application.  

 

Vous trouverez ci-dessous les changements induits par cette nouvelle version. 

  

Ces informations sont disponibles sur le site responsable de session. 

(https://www.responsabledesession.fr/) sous la rubrique « communication CERES ». 

 
 

EVOLUTIONS APPORTEES PAR LA VERSION 1.9.6 
 
 
BASE TITRES 
 
Date de fin de validité des titres professionnels : 
 
Il est possible que les dates de fin de validité d’un titre professionnel soient modifiées. 
Cette modification de fin de validité d’un titre professionnel entraîne automatiquement : 

- La mise à jour de la fin de validité de l’ensemble des agréments alignés à ce titre, 
- La mise à jour des fins d’habilitation des jurés alignés à ce titre, 
- La mise à jour du tableau de bord de suivi des agréments pour les agents. 

 
Tableau de bord des agents avec le profil CERES DIRECCTE* 
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Tableau de bord des agents avec le profil CERES UD* 

 

 
 
AGENT EN CHARGE DU CONTROLE (ACC) 
 
L’agent avec le profil CERES ACC a la possibilité en fonction du périmètre choisi (dans votre 
périmètre ou sur toute la France) de voir s’afficher les résultats correspondants. 
 
Exemple : 

 
 
 

 
 
 
SESSIONS PROGRAMMEES 
 
Pour tous les profils le tableau de bord a été modifié. L’affichage des sessions présentent les 
éléments suivants : 
 
Pour le profil CERES DIRECCTE* : 
 

- Demandes d’agréments instruites sur les 12 derniers mois, 
- Contrôles diligentés sur les 12 derniers mois, 
- Rapports publiés sur les 12 derniers mois, 
- Sessions programmées sur les 12 derniers mois, 
- Demandes de DTE sur les 12 derniers mois. 
 

Pour le profil CERES UD* : 
 

- Demandes d’agréments instruites sur les 12 derniers mois, 
- Contrôles diligentés sur les 12 derniers mois, 
- Rapports publiés sur les 12 derniers mois. 

 
 



Pour le profil CERES AGENT EN CHARGE DU CONTRÔLE (ACC ):  
 

- Contrôles sur les 12 derniers mois 
 

Pour le profil CERES Centre :  
 

- Sessions programmées sur les 12 derniers mois. 
 
 
PROCES VERBAUX 
 
Sur tous les procès-verbaux généraux comme individuels le code et le libellé du titre 
professionnel sont indiqués. 
 
 
SAISIE DES PRENOMS 
 
La règle de saisie des prénoms a été modifiée ; les seuls caractères spéciaux autorisés sont : 
 

- les virgules,  
- les traits d’union,  
- les apostrophes,  
- les lettres des alphabets autres que latin. 

 
 Les caractères spéciaux en doublon sont automatiquement supprimés (exemple Jean—
Christophe = Jean-Christophe). 
 
 
MODULE JURES 
 
Recherche de jurés habilités sur un titre professionnel en délai de prolongation : 
 
Dans la recherche des jurés habilités sur un titre en délai de prolongation s’affiche : 
 

- Des jurés dont la date de fin d'habilitation est alignée sur la date de fin de vie du titre, 
- Des jurés dont la date de fin d'habilitation n'est pas alignée sur la date de fin de vie, du 

titre. 
- Des jurés dont l'habilitation est échue depuis moins de 6 mois. 

 
Les jurés dont la date de fin d'habilitation n'est pas alignée sur le titre et dont l'habilitation est 
échue depuis plus de 6 mois ne s’affichent pas. 
 
 
AGREMENT SUSPENDU 
 
Conséquences de la suspension et du rétablissement d’un agrément. 
 
Pendant la suspension : 

- Les sessions terminées gardent leur statut, 
- Les sessions en cours et à venir sont au statut SUSPENDUE. 

 
Rétablissement de l’agrément : 

- Les sessions terminées gardent toujours leur statut, 
- Les sessions en cours et à venir restent au statut SUSPENDUE suite à la suspension de 

l'agrément, 
- Les sessions dont la date de décision du rétablissement est incluse dans la période de la 

session, ces sessions passent au statut ANNULEE, 
- Les sessions dont la date de décision du rétablissement est antérieure à la période de la 

session, ces sessions reprennent leur statut avant suspension. 



 
 

 
 
RESPONSABLE DE SESSION 
 
Profil CERES DIRECCTE 
 
Une nouvelle manière de saisir un responsable de session. 
 

- Soit par la création d’un nouveau responsable de session. 
 

- Soit par la recherche d’un responsable de session existant. 
 
 

PROCEDURE 
 

 
Etape 1 
 

 
 
ETAPE 2 
Rechercher un responsable de session : 
 

 
 
 
Il n’existe pas dans la base, on le crée. 



 
 
ETAPE 3 
 
Il existe dans la base, on le sélectionne. 
 

 
 

 
 



CENTRE AGREE 
 
Une liste déroulante permet de choisir le responsable de session. 
 
3 choix possibles : 
 

- Responsable de session titulaire, 
- Responsable de session suppléant, 
- Personne ne figurant pas sur l’agrément. 

 
 

 

 

 

*Suite la mise en place de l’OTE le 01/04/2021, les structures des agents sont devenues les 

DREETS, DRIEETS, DEETS et DDETS. 

Cependant le nom des profils CERES des agents DIRECCTE et UD sera modifié 

ultérieurement. 


